


Dates d’inscription éleveurs : 01/04/2021  au 15/06/2021

Dates passage Jury : juin-juillet 2021

Les marais du Cotentin et du Bessin représentent plus de 30 000 ha 
de zones humides, principalement valorisées par l’élevage. Ils abritent 
une grande diversité de milieux et d'espèces sous l’apparente 
uniformité d’un vaste ensemble de prairies humides quadrillé par un 
réseau de fossés. Au printemps-été, ces marais sont des prés 
verdoyants. Ils se transforment, durant l’hiver en d’immenses lacs qui 
attirent les oiseaux migrateurs.
 
Les pratiques agro-écologiques  mises en œuvre sur ces prairies par 
les éleveurs (fauche tardive, limitation ou absence de fertilisation, 
entretien du réseau hydraulique,...) méritent d'être mises en avant et 
valorisées par le concours des pratiques agro-écologiques - prairies et 
parcours. Elles sont aussi encouragées par la mise en place de 
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC).
La qualité des produits issus de ces marais est également reconnue 
par l’AOP « Beurre et Crème d’Isigny ».

Localement, l'enjeu est de préserver ces prairies, faire connaître les 
pratiques permettant leur maintien et valoriser le rôle de l’élevage 
extensif sur ce territoire.

Inscrivez-vous auprès de l’un des organisateurs !

Organisateur : 
Parc naturel régional du Marais du Cotentin et du Bessin
Marie Deville : mdeville@parc-cotentin-bessin.fr / 06 49 77 45 55

Co-organisateur :
Chambre d’Agriculture de la Manche
Anastasie Fesneau : afesneau@manche.chambagri.fr 

    Les Marais du Cotentin et du Bessin – Année 1 : Vallée de la Taute
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